Annexe « A »

LE RECOURS À DES GÉNÉRATRICES

D’APPOINT ET D’URGENCE

(EXTRAITS DU MÉMOIRE DE BEAUHARNOIS ET DE LA PRÉSENTATION À LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE)

4.3
Îlotages institutionnels et encouragement à l’installation de systèmes d’urgence et d’appoint
Dans la même veine quoique différente, cette proposition devient probablement aussi intéressante lorsque appliquée à de plus petits abonnés.

Par exemple, on pourrait envisager un programme de diminution de la pointe du  réseau et même davantage par une utilisation plus poussée des génératrices d’urgence et d’appoint dans les marchés de consommation   dits « général » et « institutionnel » en commençant par Hydro-Québec elle-même, les établissements des gouvernements du Québec et du Canada et toute la gamme des abonnés ainsi dotés.

Plusieurs étapes pourraient être envisagées :

À très court terme

· Dans un premier temps, à très court terme, un inventaire devrait être fait si ce n’est déjà fait pour évaluer la capacité actuelle installée de tels systèmes chez ces abonnés : avec nos moyens approximatifs nous l’évaluons à 1 000 MW.

· Ensuite par des incitatifs tarifaires nous pourrions encourager les abonnés à mettre sous charge leurs équipements pendant les périodes de maintenance. En effet, ces équipements, de nature thermique, doivent être mis en marche de façon hebdomadaire pour en assurer le bon fonctionnement. Il existe même de simples mécanismes qui permettent sur place de transférer l’alimentation électrique automatiquement.

Dans un deuxième temps, s’inspirer de l’expérience française

L’expérience vécue en France est éloquente.  Électricité de France (EDF) était au prise avec un problème de pénurie similaire à celui que traverse Hydro-Québec il y a une quinzaine d’années lorsque le programme nucléaire tardait à livrer sa nouvelle capacité. 

Comme remède, l’EDF a introduit un programme d’Effacement des Jours de Pointe (EJP).  En vertu de ce programme, les abonnés étaient encouragés sur une base volontaire, par une incitation tarifaire, environ 6¢/kWh sur un tarif de plus du double, à se doter de génératrices d’urgence afin de couper l’alimentation du réseau pendant 21 jours dans une année, 24 heures à la fois.  Les équipements se payaient ainsi sur une période de 3 ans.  De plus, pour inciter les abonnés à maintenir leurs équipements en bon état de fonctionner ils devaient payer une pénalité très élevée durant les heures où les équipements ne fonctionnaient pas, soit environ 1 $/kWh.  Le programme fut un succès.

Autres possibilités

· Avec des logiciels et des systèmes modernes de communication il est maintenant possible de gérer les charges d’un même groupe d’abonnés.  Par exemple, les usines de filtration et les hôpitaux.   Ceci pourrait être appliqué maintenant si ce n’est déjà fait. À moyen terme, il sera même possible de gérer la charge de chacun des abonnés.

· À moyen terme aussi, il sera possible pour les abonnés dotés d’équipements d’appoint de fournir de l’électricité au réseau d’Hydro-Québec.  Les équipements devront alors être synchrones et les compteurs à deux sens.  En plus des équipements thermiques, de petites éoliennes de nouvelle génération, pas nécessairement à hélices,  pourront être installées chez les abonnés comme sources d’alimentation d’appoint.  

Des expériences pilotes de tels systèmes devraient être encouragées.

5.3 
PROPOSITIONS DE PROJETS D’AVENIR ET INNOVATEURS

Mesures préconisées du côté de la demande

À la section 4.1, nous avons passé en revue une série de mesures qui pourraient être envisagées à court et à moyen terme pour épargner des mégawatts et des kilowattheures sur le réseau.   Dans la présente section, nous présentons celles qui d’après-nous possèdent le plus de promesses.  Évidemment, à cause de la situation courante, les mesures de très court terme sont considérées en premier.

· on pourrait envisager un programme de diminution de la pointe du réseau et même davantage par une utilisation plus poussée des génératrices d’urgence et d’appoint dans les marchés de consommation dits « général » et « institutionnel » en commençant par Hydro-Québec elle-même, les établissements des gouvernements du Québec et du Canada et toute la gamme des abonnés ainsi dotés.

· un inventaire devrait être fait si ce n’est déjà fait pour évaluer le potentiel, nous l’estimons à 1 000 MW;

· des incitatifs tarifaires pourraient être introduits pour doter les établissement qui n’en ont pas ou désireux d’accroître leur capacité;

· le mémoire élabore davantage cette question et s’inspire d’une expérience bien réussie en France;

EXTRAIT DE LA PRÉSENTATION À LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE

· On pourrait envisager un programme de diminution de la pointe du réseau et même davantage par une utilisation plus poussée des génératrices d’urgence et d’appoint dans les marchées de consommation dits « général et institutionnel » en commençant par Hydro- Québec elle-même, les établissements des gouvernements du Québec et du Canada, les municipalités et toute la gamme des abonnés ainsi dotés.

· un inventaire devrait être fait si ce n’est déjà fait pour évaluer le potentiel : nous l’évaluons à 1 000 MW.

· des incitatifs tarifaires pourraient être introduits pour doter les établissement qui n’en ont pas ou désireux d’accroître leur capacité.

· le mémoire élabore davantage cette question et s’inspire d’une expérience bien réussie en France.  

À ce titre, la Ville de Beauharnois désire donner l’exemple et elle s’offre pour réaliser des projets pilotes dans ses immeubles, usines et garages municipaux.

Mai 2004

PAGE  
4

